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v "-de nos abonnés nous communique les réflexions
suivantes :

'n approchant les observations dont le Journal de Bruxelles
-' avril accompagne le relevé du mouvement commercial
a "e'gique pendant les trois premiers mois fie 18-56, com-

"_ eaumouvement, pendant le môme trimestre de 1845,du rele-
des produits des douanes néerlandaises pendant les mêmes

Pnques,qui pareillement présente un accroissement considéra-
e> "n ne saurait manquer dereconnaître la justesse des allé-

gations du Jolirnal de Bruxelles sous un seul rapport : c'est-à-
-lre qu'il paraît bien constant que les exportations de la
e'o!quepour lesPays-Bas n'ont pas diminué,comparativementaux trois premiers mois de 1 8-45.
Le journalomet, cependant, de mentionner une circonstance

Iln pourrait être de quelque poids : C'est qu'en 18^5 la navi-
gation sur les rivières et canaux a chômé pendant les trois pre-
miers mois, tandis qu'en 1846 elle n'a pas été arrêtée un seul

ornent pendantlamemeperiode.il oubliede même derappelerses lecteurs que dans ce trimestre vingt mille tonneaux de
nile ontpu encore être importés dans les Pays-Bas en fran-
-e de droits. Mais ces légères omissions ne sont pas d'une

S nde importance. Toutefois, si on en tient compte, il est bien
v>dent que les exportations de houillepar exemple, comparéesavec celles de l'année 1844, ont notablement fléchi.

v^e qu il nous importe de signaler, c'est que, d'un côté les
P aintes delà Belgique sur l'élévation des droits d'entrée sur
Toques produits belges, décrétée par la loi néerlandaise du

juin 18 45, sont on ne peut plus mal fondées, puisque selon
Ç Journalde Bruxelles l'industrie belge continue ses importa-

l'Ons chez nous , nonobstant les rigueurs nouvelles du tarif
neerlandais. Et d'unautre côté, si l'industriebelge a le tempé-
ra *nent assez robuste pour résister à ces rigueurs, cette cir-
c°nstance ajoutera une nouvelle force aux réclamations de l'in-_ "strie néerlandaise similaire , qui demande la prolongation
lr»définie du statu quo actuel.

Le trésor néerlandais, en tous cas, y trouvera son compte, au
e riment de l'industriebelge, qui ne saurait élever ses prix

«,«■ . onner un avantage signalé à ses concurrents, et quien«net, coniiiipi' " " i i , ■ .■u«e i expérience le prouve dans plusieurs cas, aime"<eux payer les droits établis par l'arrêté du 5 janvier 1846,
4 le s exposer àperdre ses pratiques.

Le gouvernement tient d'adresser à la Seconde Chambre des
Ltats-Genéraux sa réponse aux observations émises dans le
'apport préalable de la section centrale sur le projet de loi qui
assimile le pavillon russe au pavillon des nations les plus favo-
risées.

U satisfaction avec laquelle la Chambre a reçu la propo-
sition du gouvernement , le gouvernement l'a éprouvée à son
tour en présentant le projet de loi en question ; car il attend del'assimilation du pavillon russe à celui des nations les plus fa-xorisées les meilleurs résultats pour la navigation desPays-BasSur la question : quels sont les avantages dont jouissent 'iciles naviresrusses, traités sur le même pied que les navires na-

tionaux, en ce qui concerne les droits de navigation, et quels
sont ceux dont ils jouiraient pour les marchandises importées
et exportéespar eux , lorsque le pavillon russe sera assimilé
au pavillon des nations les plus favorisées, le gouvernement a
répondu : que le pavillon russe a toujours été co upris pour les
droits de tonnage dans la seconde classe, en vertude l'art. 29-4
de la loi générale du 26 août 1822 (Journal Officiel n" 3o) , et
qu'ainsi il a payé, sur le pied des navires nationaux, quarante-
cinq cents par tonneau à la première entrée dans les ports
néerlandais, et un semblable droit à la première sortie de ces
mêmes ports dans le cours de chaque année.

Pour ce qui concerne les droits de phare , de tonnage et de
balise à l'extérieur, les navires russes ont été traités sur le
même pied que les na> ires nationaux , et pour ces mêmes droits
à l'intérieur, une égale perception a eu lieu sans distinction de
pavillon.

Quant au droit depilotage, le pavillon russe a été sn 1845
affranchi dun quart de ce droif,et est ainsi traité comme le pa-
villon national.

Enfin, le pavillon russe, ainsi que celui des autres pays où
les navires néerlandais ne sont pas soumis à des droits deport
plus élevés que ceux acquittés par les navires nationaux , a été
exempt en 1845 du double droit fixé pour les navires étrangers.

La déduction sur les droits fixé pur l'art 4 de la loi du 19
juin 1845, a été appliquée aux marchandises importées ou ex-
portées par riiivires russes.

Cen'est quelongtemps après avoir soumisaux Etats-Généraux
ce projet de loi, quele gouvernement a été informé d'unemaniè-
re certaine dusystème du gouvernementrusse parrapport à cette
affaire. Il a su que le pavillon néerlandais n'était pas encore
entièrement exempt de l'application de l'oukase du 1 I juin
1845. Provisoirement il a été entièrement affranchi de l'aug-
mentation du droit de tonnage qui avait été fixée par cet oukase,
et seulement de l'augmentation des droits d'entrée pour les na-
viresnéerlandais allant directement des ports des Pays-Bas dans
ceux delà Russie .quoique cependant le gouvernement néer-
landais se fût flatté à bon droit qu'immédiatement après la pu-blica'ion de l'arrêté dn7janvier 1848 le pavillon néerlandais
aurait été entièrement affranchi des dispositions de cet oukase.

Cette exemption de droits fait aujourd'hui le sujet de négo-
ciations avec le cabinet de Saint-Pétersbourg, et le gouverne-
ment croit devoir ajourner à un moment plus convenable de
nouvelles communications sur la marche de cette affaire. Il re-
nouvelle l'assurance qic les intérêts de la Néerlande sont
convenablement maintenus par son représentant à Saint-Pé-
tersbourg.

Le gouvernement n'a pas perdu de vue la révision de la loi
générale du 26 août 1822; de nombreux travaux de toute natureau département des finances ont seuls empêché jusqu'ici qu'on
ne s occupât d'une question aussi compliquée.

Le Journal Officiel, n" 22, publie un arrêté royal du 25 avril,prescrivant la mise hors de cours et l'échange des pièces de
deux florins soixantecents, dites Zeeuurscheryksdaalers.

Cet arrêté est suivi d'unerésolution du ministre des finances
du 27 avril, portant :

1" Qu'à partir du mardi 19, jusqu'au samedi 28 mai pro-
chain, ainsi que vendredi et samedi 29 et 30 du même mois, il
sera vaqué, pendant les heures ordinaires de l'ouverture des
bureaux, à la Banque des Pays-Bas et auprès des agents du
trésor de l'Etat, à l'échange despièces de deuxflorins soixante
cents.

2° Que l'échange de ces dites pièces de monnaie aura nat
contre d'autres pièces en argent ayant cours aujourd'hui, oucontre le papier-monnaie créé suivant la loi du 18 décembreliUs(Jour>ial Officiel n" 90).

à" Qu en cas d'insudîsanced'espècesdansla caissedes agents,il sera délivré par eux des récépissés payables à cinq jours de
date sur le pied désigné au § 2 ci dessus, dans leurs bureaux
ou a Amsterdam, à la Banque des Pays-Bas, au choix qu'en fe-
ront les intéressés lorsqu'ils verseront les espèces, lequel choix
sera indiqué sur le mandat qui leur sera délivré.

4 ' Que lesreceveurs des contributions faciliteront cet échaii -geenacceptantjnsqu'au 29 mai les pièces de monnaie inisej
hors de cours contre d'autres, en tant toutefois que la situationde leur caisse pourra le leur permettre.

5" Qu'à partir du 28 mai prochain, les pièces dé monnaie
ci-dessus désignées lorsqu'elles sont altérées et non cordon-
nées, cesseront d'avoir cours, d'être reçues en paiement dansles caisses publiques, et qu'aucun habitantduroyaume ne sens
plus tenu de lesaccepter.

6° Que par contre celles des pièces de deux florins soixante,
cents, ou Zeeuwsche ryksdaalers, dont la légende n'est pas al-
térée et qui sont cordonnées resteront encore temporairement
en circulation. Mais,à partir du 29 mai personne n'est plus tenu
à les accepter lorsqu'elles sont dans l'état désigné dans le § 5.7" Les subdivisions des pièces dites Zeeuwsche ryksdaaler-:(demi, quart et huitième) ne sont pas comprises dans ces me-sures.

La Haye, 27 avril 181G.
Le ministre desfinances,

Vak Hall;

On écrit d'Amsterdam sou» la date du 28 avril :
Le Roi a reçu aujourd'hui diverses personnes en audience

particulière.
La Reine a honoré d'une visite l'établissement de la société

Arti et Âmicitiat,a'ms\ que le jardinbotanique.
Aujourd'hui, entre une heure et deux heures de l'après-midi,

le corps des musiciens de la garde communale a exécuté dóbrillantsmorceaux d'harmonie,sur la place du Dam où se pres-
sait une foule innombrable.

L'école gardienne établie par les bienfaits de S. À. R. laPrincesse d'Orange et de quelques dames de la ville d'Amsterdam, a été honorée aujourd'hui de la visite de S. k. A. LaPrincesse a examiné avec le plus vif intérêt le bâtiment de
l'école et l'emplacement où ont lieu les exercices salutaires du
corps et les jeux de récréation qui alternent si utilement l'in-
struction donnée aux enfants^ S. A. R: a exprimé aux daines
directrices de cet établissement sa haute satisfaction, et daigné
promettre aux institutrices et aux enfants de les honorer l' année
prochaine d'une semblable visite.

Ce soir, la famille royale assistera au concert donné parlasociété Cecilia dans la salle duthéâtre hollandais.
Le Roi , par anété du 24 de ce mois , a conféré la croix dechevalier de l'ordre du Lion-Néerlandais à M. le comte vander Goltz , chambel an de S. A. R. Madame la Princesse AlbertdePrusse.
Le I" mai prochain sera mise eh activité là frégate S. À. Rle Prince d'Orange, de 60 pièces de canon et deV.ö hommesd'équipage. Cette frégate sera commandée par le Prince Henrides Pays-Bas.

FEUILLETON DU JOURNAL DE LA HAYE. 30 AVRIL 1846.

ÉTUDES CRITIQUES SUR LE FEUILLETON-ROMAN.
INTRODUCTION.

DE L'ORIGINE ET DE L'ÉTENDUE DU DÉSORDRE LITTÉRAIRE.
Voltaire a écrit quelque part que Henri IV fut assassiné parce qu'un

Jakir de l'lnde commença sa promenade du pied droit au lieu de la com-mencer du pied gauche.'Sans prendre àla lettre cette spirituelle exagé-
j nde l'enchaînement des causes et des conséquences,il faut , avante parler du désprdre littéraire , chercher s'il n'a pas sa source plus haut., n* douteil importe d'être sévère pour les écarts de la littérature , mais

sevérité ne doit pas aller jusqu'à l'injustice, qui est à la fois une mau-
*We action et un mauvais calcul , car elle été toute autorité àla critique,
est donc une chose équitable et utile que de chercherautour et au-dessus. Ia littérature, non la justification du désordre littéraire , ou même des
Constances atténuantes aux torts desécrivains, mais des indices précieux

i"i en faisant connaître l'origine du mal , peuvent mettre sur la route du
etT'k' Les 'ettrcs sont couPaDlcs ; mais il faut voir si elles sont les seules

les premières coupables ; pour être juste, il faut que l'accusation em-
bêtons les torts.

jfjUrfUt"êtrc trouvera-t-on ces recherches un peu ambitieuses pour inau-
\rn\

T <les étuües critiques sur le feuilleton-roman. Nous aurions pu ,il est

<dé'so' |''0Pter vn p'anP'»s facile, et nous renfermer dansles limites du
j, rtlre littéraire , et même du désordre littéraire que nous attaquons. lue manière plus spéciale dans les études dont se compose ce livre. Alors
1, no,ls aurait suffi de raconter la naissance de la presse à 40 francs , à

existence de laquelle l'existence dp feuilleton-roman est intimement liée,me il çst Facile de l'apercevoir quand on étudie de près la constitution«Ujournalisme.

e*r> 'lnS
t ? nc'P" état dr. choses ,vn journal était soutenu par ceux dont il

ûem"t "
e()nV'.c'i",,ls Politiques ; c'était un drapeau. Il vivait de l'abon-

Cen
U' "' 1° <S """ la marque d'adhésion donnée à ses doctrines par► uxqu, les partageaient; les annonces industrielles n'étaient qu'un ac-mpve, Dan< l'état de choses nouveau , un journalvit par l'annonce ; les

40 ou 48 francs que paient ses abonnés suffisent à peine aux frais matériels,
et les frais derédaction , de direction , d'administrationdoivent être cou-
verts d'une autre manière ; il faut nécessairement les demander à l'an-
nonce. Or , pour avoir la quantité d'annonces indispensable au paiement
de ces frais, il faut pouvrir offrir à l'industrie une publicité plus étendue
que celle que peut assurer , dans les conditions de la presse actuelle , cha-
cune des opinions politiques en particulier. Pour donner un journal à 40
ou 48 francs , il fallait donc avoir beaucoup d'annonces; pouravoir beau-
coup d'annonces , il lallait avoir beaucoup d'abonnés ; pour avoir beaucoup
d'abonnés , il fallait trouver une amorce qui s'adressât à toutes les opinions
à la fois , et qui substituât un intérêt de curiosité générale à l'intérêt poli-tique qui groupait naguère ceux qui adhéraient au symbole d'un journal
autour de leur drapeau. C'est ainsi qu'en partant de la presse à 40 'francs ,
et en passant par l'annonce, on arrive presque fatalement au feuilleton-
roman ou au feuilleton immoral , deux mots pour la même idée ,si on en
juge par la plupart des feuilles qui tiennent le haut bout dans le journa-
lisme actuel.

On comprend que ces nouvelles conditions d'existence ont non-seule-
ment altéré d'une manière très-marquée la dignité de la presse périodique,mais ont été aux journauxla franchise de leurs allures et la netteté de leurligne. Comme , au fond , il fallait que le drapeau devînt une enseigne quiattirât le plus grand nombre possible de chalands , on a terni l'écnsson
pour qu'on n'en vît pas d'une manière trop claire les couleurs , et l'on aélevé des autels à l'équivoque, contre laquelle Boileau décochait une satire.

S'il ne s'agissait que d'expliquer pourquoi les journaux à 40 francs ontadopté lefeuilleton-roman, notretâche serait terminée. Mais pour qu'il fit
son avènement, il ne suffisait pas que la presse périodique, dans les nou-
vellesconditions où elle entrait, eût besoin de cette amorce, il fallait quelepublic consentît à favoriser cette innovation et ce commerce littéraire; en
d'autrestermes, il était nécessaire que le feuilleton-roman, proposé par lesjournaux, fût accepté par le public. Comment et pourquoi l'a-t-il été? Com-
ment a-t-il pu se faire que cet effacement de la politique trouvât partout
des complices, et que ces écarts de la littérature rencontrassent des lec-
teurs disposés à les excuser ?Sous l'empire de quelle situation a-t-on vu se
produire cette révolution opérée dans la presse périodique, dont la base
s'est trouvée complètement changée, changée à ce point qu'au lieu devi-
vre par les convictions politiques auxquelles elle répondait, par des idées
dont elle était l'organe, elle n'a plus vécu que. par des scandales littéraires,
en tapissant les feuilletons de débauches intellectuelles, comme on voit,
dans les boutiques mal famées, des gravures obscènes solliciter les regards

Ici la question s'agrandit. Nous voici amenés à chercher, autour et au-dessusde la presse périodique, les circonstanceslittéraires ou autres qui ontfavorisé l'avènement du fcuillctoii-roinan. Cherchons d'abord dans la lit-térature proprement dite, si les faits y sont en harmonie ou en désaccordavec cette grave perturbation qui est venue changer defond en comble lesconditions de la presse périodique.
Entrez au théâtre, dites-moi oùen est la littérature dramatique ? A-t---clleété assez pure pour se regarder comme flétrie parle contact du feuille-

ton-roman? Il y a des gens qui affirment avoir vu, sur différents théâtresde Paris, despièces qu'on appelle Marie Tttdor, Lucrèce Borgia, Angèle,Angelo, Mariait de l Orme, Le Hoi s'amuse, Vautrin, leFils de la Folle\Antony, Robert-Macaire, Ruy-Blas, ouvrages qui sont loin de puiser leurprincipal attrait dans la morale. Ne serait-ce làqu'unc exception ? Il est fa-cile de s'en assurer. Quels ont été les auteurs qui ont régné sur nos théâ-tres dans ces derniers temps, et quirésument par conséquent le mieux lestendances de notre littérature dramatique? Ce sont MM. Victor Hugo,Alexandre Dumas etScribe. Kn analysant leurpoétique, ou parviendra à se
faire une idée assez juste de la situation générale du théâtre.

M. Victor Hugo, on le sait, n'avait pas attendu les romanciers du feuille-
ton pourréhabiliter la courtisane. Son ambition littéraire semble être derenverser l'ordre ordinaire des choses, et la perspective de son théâtre estprise, non selon les lois habituelles de l'optique, mais à l'aide d'un de Ces
verres qui renversent les objets, de sorte que la sociétéy apparaît, qu'onnous passe cette comparaison, la tète en bas et les pieds en haut. Sa plusgrandejoie est de peindre ainsi les figures au rebours des idéesreçues, eton l'a vu célébrer tour-à-tour sur la scène, la beauté de la laideur. îa chas-
teté de laprostitution, la probité du brigandage, la dignité de la bouffon-
nerie, les magnificences des haillons et les parfums de la boue. Il est vraique, par compensation, toutes les fois qu'il met la main sur les oTandcursde la famille ou de la société , il les traîne aux gémonies. N'est-ce pas luiqui, dans Angelo, a fait descendre l'épouse légitime au-dessous de la cour-tisane; qui, dansffernani, a placé l'empereur au-dessous du bandit; qui,dans leRoi s'amuse, a jetéFrançois I" sous les pieds d'unbouffon, et a faitamnistier par cette triste créature,reléguée au dernier degré de l'cchellsociale, le vainqueur dont la main tint l'épéc de Marigmm, et, quelque
chose deplus.levaincu dontla main signa le billet de Pavie? Mais c'est sur
toutà larci.ie que M. Hugo a voué une hainemortelle. L'échafaud de Mari.Antoinette, la reine, douloureuse, s'élevant en face du poète dansl'histoire*etla tour du temple, où cette majesté, autrefois adorée de tout un peuplej

du passant ?
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S. M. le roi des Deux-Siciles vient de conférer la croix de
chevalier de l'ordreroyal deFrançois I" des Deux-Siciles à M.
Arata, consul-général sicilienen résidence à Amsterdam.

Le même souverain a fait parvenir à nos savants compatrio-
tes M. S. Polak et G. J. Polak d'Amsterdam, une magnifique
médaille en or, en témoignage de sa satisfaction royale des ou-
vrages que Ml. Polak ont adressés à S. SI.

La Société de commerce des Pays-Bas a affrété les navires
suivants pour les Indes-Orientales :

POUR ïl.OTTlimu'M : Banca, capt. ten Ham -.Johannes Marinus, capt. van
Delft ; Amboina, capt. Louions ; Beurs van Rotterdam, capt. Vcenstra ;
Vlashandel, capt. Dupain; India, capt. Charlau ; Prinses Sophia, capt.
Pcnnewessel ; Proteus, capt. Radys ; Prins Veldmaarschalk, capt. van
Vcltlioven; Maasstroom, capt. Schut; Mozambique, capt. Bonman ; Gene-
raal van den Bosch, capt. Plukker; AdmiraalZoutman, càpt. Hinriclis :
Rotterdam, capt. Vis ; Kortenaer, capt. Martens.

Pour Amsterdam : Lucipara's, capt. Visman; Goede Verwachting,
capt. Zeilstra ; Prins Frederik derNederlanden, capt. Huidekopcr ; Chris-
tina Agatha, capt. Lap; Petrus, capt. Stokvlîet; Zeeland, capt. Noord;
Koning der Nederlanden, capt. Retgers ; Doggersbank, capt. Kerkhoven ;
Anna Maria Henriette, capt. Zcy'stra ; Doctrina enAmicitia, capt. Villc-
rius ; Clara Henriette, capt. Willers ; Amphitrite, capt. de Jong ; Doro-
thea, capt. Decker ; President Verkouteren, capt. Hoekstra ; Rabenhaupt,
capt. de Jonge ; Staatsraad Baud, capt. Seepe ; Admiraal Jan Evertsen,
capt. Kuyper ; Imagonda Sara Clasina, capt. Zoctelief; Triton, capt. Olie.

Pour Dordrecht : Biesbosch, capt. Vogelsang ; Bato, capt. Sipkes.
Pour Middeibocrg : Stad Zierikzee, capt. Ochtman; Onderneming,

capt. van Heeckeren.

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur un travail litté-
raire des plus remarquables dont nous commençons la repro-
duction dans le feuilleton d'aujourd'hui. Ce sont des études sur
lefeuilleton-roman par un écrivain français,M.A.Nettcment,qui
se trouve aujourd'huiau premier r>ng des critiques de son pays.
Nous sommes certains que l'on nous saura gré de cette publi-
cation. Les études critiques de SI. Nettement, qui ont paru
d'abord en forme de lettres adressées à la Gazette de France,
se trouvent aujourd'hui réunies en deux volumes qui viennent
de paraître à Paris où ils obtiennent tout le succès qu'elles
méritent.

Dans son numéro du 8 avril le Courrier fiançais contient
l'articlesuivant :

«On se rappelle que nous avons signalé l'héroïque défense du château
de Dzikow, dans le cercle de Tarnow, contre une bande|d'assassins. Au-
jourd'hui, nous apprenons, par une lettre particulière adressée des lieux
mêmes à un haut personnage qui habite momentanément Paris, que le pro-
priétaire du château en question a étéarrêté et mis en jugement pour avoir
osé se défendre, au lieu de livrer sa tète avec résignation. »

L' Observateur autrichien fait la réponse suivante à cet ar-
ticle :

« Dans de précédents articles qui ont été accueillis par d'autres jour-
naux, le Courrierfrançais a effectivement publié en détail l'histoire de
l'attaque et de la prise du château de Dzikow, lesquelles ont été suivies du
massacre de tous les habitants du château et du pillage de ce dernier.

Le château de Dzikow, situé dans le cercle de Rzcszow et non dans ce-
luide Tarnow, est encore debout ; le propriétaire y demeure paisiblement
et il n'y a été attaqué par aucune bande d'assassins. Cette histoire, comme
on le voit, n'est qu'une invention desplus malignes. Il y a une circonstan-
ce qui mérite pourtant d'être signalée. Lorsqu'à l'approche de la semaine
sainte des émissaires de la propaganderévolutionnaire répandirent le bruit
parmi la population de la Gallicie que ladite semaine devait être marquée
par des scènes de meurtre et depillage, et que c'était particulièrement au
château deDzikow et à ses habitants qu'on en voulait, le propriétaire du
château en question s'adressa au chef du cercle pour en obtenir des se-
cours ; on envoya à cet effet un détachement de troupes à Dzikow, mais le
château ne fut point attaqué ; pendant toute la semaine sainte, la tran-
quillité n'a été troublée suraucun point de la Gallicie.

De qui, peut-on demander à bon droit, le Courrierfrançais a-t-il appris
qu'il existe un château de Dzikow, et comment a-t-il pu annoncer comme
déjà accompli le sort dont ce château était menacé, et cela plusieurs jours
avant que le bruit du pillage de ce château et du meurtre de ses habitants
fut répandu sur les lieux mêmes? Nos lecteurs pourront jugerquel de-
gré de confiance méritent les correspondances du journal auquel nous
avons emprunté l'article précité. »

Dimanche dernier, la chambre decommerce de Gand a pro-
voqué uneréunion desfabricants de coton, à l'effet d'aviser aux
mesures à prendre pourobtenir du gouvernement une prompte
décision du différend commercial avec lesPays-Bas.

Dans cette reunion, il a été décidé qu'une pétition serait im-
médiatement signée, et portée à Bruxelles par une commission.
Celle-ci s'est immédiatement rendue dans cette ville, et dans
une audience de M. le ministre des affaires étrangères elle a
exposé la triste position de cette industrie, par suite des inter-
ruptions des communications avec les Pays-Bas.

M. le ministre a répondu à la commission, que les négociations
sont dans ce moment très-avancées , que sous peu il pourra en
annoncer la solulion, et qu'il n'a pas perdu de vus les intérêts
de l'industrie cotonnière.

L'Angleterre songeenfin à introduire une réforme sur plu-
sieurs points de sa jurisprudence, et enlr'autres sur les lois re-
latives aux meurtres occasionnés par imprudence ou par les
duels. Jusqu'à présent la loi n'accordait aucune indemnité aux
parents de la victime ; elle se contentait d'imposer, sous le nom
de deodand, une amende qui portait, non pas sur la personne
coupable, mais sur l'objet qui avait immédiatement donné la
mort. Ainsi , pour les accidents de chemin de fer, le deodand
portait sur la locomotive, et cette espèce d'amende ne profitait
qu'à l'état. Lorsqu'une pension était accordée à la veuve ou
aux enfants du décédé, c'était uniquement par une bienveil-
lance spontanée de la compagnie.

Lord Campbell vient de présenter à la chambre des lords un
bill destiné à donner des droits à la partie civile et à lui assurer
des dommages-intérêts.

Ce bill porte que la personneblessée ouïes héritiers directs
auront seuls le droit d'intenter une action en dommages-inté-
rêts par suite d'un accident ayant occasionné la mort ou des
blessures, si toutefois cet accident pout être attribué à l'im-
prudence.

L'instruction primaire et moyenne est destinéepartout à être
un sujet de division et de longs débats. On écrit de Cologne, le
20, à la Gazette de Brème : Un conflit pareil à celui qui a eu
lieu en Westphalie entrel'évêque de Munster et le gouverne-
ment, au sujet de la nomination auxplaces d'instituteurs primai-
res, vient de s'élever entrenotrearchevèqueet legouvernemeiit.
Il s'agit du droit de nomination de l'aumônier de l'école de
commerce de notreville ; jusqu'à présent ce droit avait appar-
tenu au gouvernementqui nommait d'après la proposition faite
par l'archevêque ; mais aujourd'hui ce dernierrevendique pour
lui seul le droit exclusifde nommer qui bon lui semble. Un con-
flit semblable s'est élevé pour la même place à l'Athénée de
Coblence.

Un courrierarrivé à Vienne ces jours derniers, dit la Gazette
des Postes de Francfort du 1 8, a apporté la nouvelle que les re-
présentants des trois puissances du Nord ont concluune conven-
tion, d'après laquelle le statu quo politique reste maintenu à
Cracovie tel qu'il était en 18 i5. La milice citoyenne est dissou-
te, et les trois puissances alterneronttous les deux ans pour l'oc-
cupation militaire du château. Les personnes compromises flans
la révolution seront partagées en trois catégories. La troisième
sera amnistiée ; les deux autres seront punies avec plus ou moins
de sévérité, mais il n'y aura pas d'exécution capitale.

— - — ■■■'.■

On écrit des bords de l'Elbe à la BSrsenhalle de Hambourg ,
en date du 1 9 avril : '

De la note par laquelle l.i Prusse invite les états du Zollcerein
à continuer ou plutôt à venir terminer à Berlin la conférence
de Carlsruhe , il ressort que la puissance directrice du Zollver-
ein retire le vote qu'elle a émis à Carlsruhe au sujet de l'aug-
mentation des droits sur les fils et le remboursement des droits ,
comme étant contraire à la constitution du Zoliverein, et qu'el-
le insiste sur le mamtien de l'ordre de choses actuel. On sait
que la Prusse avait proposé vn droit de-i thalers sur les fils de
coton et de lm et une prime de 3 thalers pour l'exportation.

En vertu d'un rescrit ministériel, dans le grand-duché de
Bade, il sera permis aux dissidents catholiques de célébrer un
culte privé, s'ils renoncent à la désignation de catholiques et
qu'ils prennent à l'avenir celle de «association des partisans

de la confession deLeipsig. » L'état ne leur concède point les
droits de corporation ; leurs ecclésiastiques pourront accomplir
des actesreligieux, mais ils n'auront de valeur civilequ'autant
que l'ecclésiastique de l'endroity aura concouru. Leurs assem-
blées religieuses ne pourront avoir lieu que dans un local qui
ne devra pas contenir plus de personnes que le nombre des
membres de l'association. On ne pourra leur céder d'église
qu'avec l'autorisation du ministère, et il ne leur sera pas permis
de faire usage des cloches dans leur culte.

épuisa la douleur humaine jusqu'à la lie, projetant sur notre époque son
ombre mélancolique, n'ont pu désarmer cette plume vraiment régicide, car
le déshonneur tue encore mieux que la hache, et le théâtre de M. Victor
Hugo a été comme une claie sur laquelle il a traîné impitoyablementce
type si beau et sitouchant de la reine, qui, dans les monarchies, représente
la douceurauprès de la force, et la grâce tempérant la majesté. Comme si
ce n'était point assez de l'avoirprostituce à un aventurier dans Marie Tudor,
et d'avoir compté les perles de sa robe pour y mettre autant de taches de
sang et de boue, il a repris son Suvre avec amour dans Ruy-Blas, et ne
s'est trouvé satisfait que lorsqu'il a eu jetéle pan d'un habit de livrée sur
le manteauroyal.

Sait-on la portée de cette poétique, et du succès qu'obtinrent de pareils
ouvrages ? Il faut le dire sans détour. — « Vous voyez bien, là-bas,au-dcs-
»sus de vos têtes, crie M. Victor Hugo aux jalousies quifermentent dans les
«derniers rangs de la société, vous voyez bien là-bascette femme assise sur
»la pourpre, qui, le sceptreen main et lacouronne en tête, a jusqu'ici obte-
»nu vos hommages, en un mot, lareine? Eh bien! je vais la prendre parla
«main et la faire descendre jusqu'à ce qu'elle soit sous vos pieds. Je veux
«vous vengerde cette longue obligation derespect qui vous a été imposée
«envers elle, etfaire en sorte que les humiliations dont je la couvrirai éga-
«lcnt les hommages que vous lui avez rendus. Le visage que vous êtes fati-
»gués de trouver auguste et majestueux, jelebarbouillerai de boue et de
«mépris ! Le trône et le coin de rue, le manteauroyal et la souqucnille du
«laquais, le bourreau et lareine, se trouverontrapprochés sur la scène, et
«ma plume, comme un niveau écrasant, se promènera dans les hautes
«sphères pour tout abaisser. Applaudissez maintenant, car tout ce qui était
«au-dessus de vous est mamtenaut au-dessous! Applaudissez, car, pour«satisfaire vos rancunes et vos envies, j'airaccourci de toute la tête les
«grands principes de société ! Applaudissez, car cet éclat qui vous offus-
quait, je l'ai noyé dans la fange! Applaudissez, car aujourd'hui vous êtes
«vraiment princes, vraiment souverains: vos haillons sont encore moins«souillés que cette pourpre ; vos vices sont moins hideux que ces vices cou-
«ronnés, et ces rois si superbes, votre mépris a le droit de leur crier:»A genoux.' «On le voit, à travers tous ces noms empruntés aux sièclespassés, il y a de la pique et du bonnet rouge sous les principaux drames deM. Victor Hugo. C'est une terreur littéraire, c'est un 93 théâtral, succédant
à la terreur etau 93 politique.

La poétique deM. Alexandre Dumas et celle de M. Scribe appartiennent
à des genres différents, et elles attaquent la sociétépar un autre bout, mais
«lies l'attaquent d'une manière aussi dangereuse. Presque tout le théà-

tre du premier est emprunté, sinon à l'époque, au moins aux idées et aux
sentiments de la régence. On ne peut pas dire précisément que les lois de
la morale y soient attaquées, non, elles n'y sont pas même attaquées ; mais
le sens moral y manque complètement. C'est une suitede tableaux de gen-
re vivement et spirituellement tracés, mais qui semblent destinés à deve-
nir la décoration de ces petites maisons dont les grands seigneurs de la fin
du dernier siècle faisaient des aubergesde vtflupté. L'esprit y sert de passe-
port à la licence ; les mSurs y sont si naïvement et si naturellementeffron-
tées, qu'il semble que ce soit la chose la plus naturelle et la plusinévitable
du monde que la débauche, le désordre et le scandale. Tout s'y dit et tout
s'y fait, non pas derrière l'éventail ; l'éventail, le dernierrempart, ou, si
vous aimez mieux, cette dernière hypocrisie de la pudeur, est tombé des
mains des héroïnes dramatiques de M. Alexandre Dumas, et s'est brisé en
mille morceaux ; tout s'y fait et tout s'y dit franchement, à la clarté du
jour. Ce théâtre est une espèce de régence littéraire, et les Suvres deM.
Alexandre Dumas portent à un si haut point ce caractère, que le ton et les
mSurs de cette époque légère et hardie ont suivi l'auteur jusque dans la
peinture des sujets empruntés au grand siècle. Lorsqu'il a voulu écrire une
comédie sous ce titre :Les Demoiselles de Saint-Cyr, n'a-t-il pas fait du
Saint-Cyr de l'austère madame de Maintenon une espèce de passage pu-
blic, où l'on noue une intrigue leplus facilement du monde, et où l'on en-
tre jouret nuit par laporte, ou, à défaut de poite, par la croisée, de sorte
que la maison toute mondaine de madame Campan, qui fournit plus d'une
anecdoteà la médisance, serait une espèce de Trappe à côté de cette sainte
maison de Saint-Cyr, pour laquelle Racine composa Esther et Athalie,
dont les vers admirables, inspirés par la Bible, qui fut inspirée par Dieu,
trouvèrent de dignes interprètes dans les nobles jeunesfilles élevées à l'a-
bri de cette maison respectée? Quoi de plus ! si l'on arendu justice à Ra-
cine en faisant représenter Esther et Athalie par les demoiselles deSaint-
Cyr, il aurait fallu, pour être justeenvers M. Alexandre Dumas, prendre les
actrices de sa comédie des Demoiselles de Saint-Cyr parmi les sous-lieu-
tenants du Saint-Cyr actuel, ou à l'écolede cavalerie.

Quant à M. Scribe, il fait régner sur le théâtre un scepticisme railleur
et une immoralité moins hardie et plus raffinée, mais non moins dange-
reuse. On dirait qu'il a consacré son talent à célébrer perpétuellement la
vertu du bienjouer, la souveraineté de l'intrigue, les habiletés de l'aposta-
sie politique, là-propos de la trahison et la toute-puissance du hasard.
Sans cesse il commente, avec plus ou moins de bonheur, cette idéepre-
mière desa comédie deBertrand etRaton. La corruption élégante, la bas-
sesse des sentiments, dissimulée parla grâce de la forme; l'incrédulité

politique et sociale s'exprimant en épigrammes ; la niaiserie de la probité,
les ridicules de la vertu ; le savoir-faire, le savoir-vivre et le savoir-dire
triomphant toujours dans le monde, et lareligion du succès remplaçant
toutes les religions, tels sont les traits dominants de la morale développée
dans tout ce répertoire de haute comédie qui se termine par Un Verre
d'eau et Une Restauration.

Sauf de rares exceptions, lalittérature dramatique, perdant devue le no-
ble objet que doit se proposer tout auteur vraiment digne de ce nom, n'a
cherché que l'amusement du spectateur, qu'elleaspire à divertir ou à im-
pressionnerpar tous les moyens et à tout prix. De là tant de pièces de théâ-
tres hardies et effrontées quiremplacent l'esprit qui leur manque par tou-
tes lesressources de la licence.La censure, toujours aux aguets pour saisir
et pour arrêter au passage la moindre allusion politique, s'humanise et se
relâche dèsqu'il ne s'agit que d'insultes adressées à la vérité historique,
aux mSurs età lareligion.

Ajoutez à cela la grande famille des Macaires régnant sur les théâtres
secondaires, et presque toutes les pièces se terminant, sur les scènes des
boulevards, par quelques passes de cette danse cynique que la pudeur des
sergents de ville, plus timorée que celle des censeurs royaux, interdit aux
barrières, et vous achèverez de vous faire une idée de la littérature drama-
tique, qui marche versla dissolution qui régnait sur les théâtres de Con-
stantinople dans les derniers temps duBas-Empire, en traitant le public
comme nos vieillardsaux sens émoussés, dont la caducité a besoin d'être
réveillée par la vivacité des images qu'onprésente à leursyeux.

Vous le voyez, le théâtre en général n'a guère rien à reprocher au feuil-
letonroman. Parlons plus vrai, le léuilleton-roman n'est qu'un théâtre mo-
bile qui va chercher les spectateurs au lieu de les attendre. Mêmes images,
mêm es sentiments, mêmes idées, même morale ; mêmes drames et souvent
aussi , mêmes auteurs.

Continuons nos recherches. Interrogeons la littérature sérieuse, soit

qu'elle demeure dans le domaine philosophique, ou qu'elle s'applique aux
faits et qu'elle descende ainsi dans le domaine de l'histoire. Celle W) du
moins, dira-t-on, n'a aucune complicitéà se reprocher dans les immoralités
dont vous exposez le triste tableau.

C'estce que nous ne saurions admettre. Qu'y a-t-il au fond de ces systè-
mes sur les faits et sur les idées qui ont obtenu tant de crédit de* nos jours ?
vn fatalisme sans conscience, vn panthéisme latent ou avoué. N'ayez-vous
pas lu ces philosophes, ces historiensqui considèrent toutes les actions hu-
mainescomme divines, c'est-à-dire commed'une moralité egale . 11 ny a
pas decrimes, il n'y a pas de vertus ; il y a des manifestations necessaires

Affaires de Belgique.
Chambre des représentants. — Séance du 28 avril.

La séance estouverte à midi un quart par l'apppl nominal et
l'adoption d.i procès-verbal de la séance précédente.

M. de Muelenaere regrette que la combinaison de M. Kogier
ait échoue, car il est convaincu que les circonstances y ra-
mèneront. Mais le cabinet catholique ne peut accepter la
responsabilité de cet échec.L'orateur ne peut partager l'opinion
de M. Lebeau, relativement aux cabinets mixtes. Ces cabinets ,
dit-il, sont l'état normal des ministères. Des concessions ré-
ciproques doivent selon lui être faites dans toutes les questions
d'ordreadministratif. Contrairement à l'opinion de M. Lebeau,
il pense qiie les ministères homogènes sont précisément les mi-
nistères qui conviennent aux temps de crise.

Il a entendu avec douleur attribuer aux grandes villes le
monopole de l'intelligencepolitique. Il croit que c'est un de-
voir pour les membres qui siègent dans cette enceinte de pro-
tester contre cette doctrine. Il pense que les faits ne justifient
pas cette doctrine; et la preuve, c'est que les ministres anglais,
au lieu d'être envoyés à la chambre par les grandes villes de
Londres, Manchester, Liverpool ou Birmingham, sont envoyés
par depetits bourgs.

Une voix. La Belgique n'est pas 1'\ngleterre.
M. de Muelenaere pense que l'on doit redouter, au contraire,

que les grands centres d'industrie ne pèsent d'un trop grand
poids dans la balance.

En France aucun ministren'est député deParis, de Lyon, de
Bordeaux, de Marseille, de Toulouse, de Strasbourg ou de Lille.
M. Guizot est le député deLisieux; M. Dupin, de Clamecy ; M.
Thiers, d'Aix.

Arrivant à la question de la dissolution, l'orateurpense que
ce n'est pas là un de ces points qui puissent être discutés en
théorie, qu'on ne peut les discuter quepar une appréciation
des circonstances où l'on se trouve. Il pense que les faits ne
justifiaient pas suffisamment une dissolution dans les circons-
tances actuelles , et que recourir à cette mesure sans qu'elle fût
justifiéepar des nécessités du présent , c'était discréditer dans
l'opinion publique l'esprit de nos institutions.

La dissolutionest une mesure légale, régulière, constitu-
tionnelle; l'opportunité de cette mesure dépend del'applica-
tion desfaits qui la rendent utile et nécessaire. Dans toutes les
circonstances, cette mesure dépend entièrement do la volonté
royale , et le roi doit rester libre de décider.

M. Deïhoungne. Messieurs , jusqu'àprésent la longue discus-
sion , à laquelle nous nous livrons , n'a pas encore démontré
d'une manière nette ni catégorique quelle sera la marche du
ministère nouveau, ni justifié son avènement au pouvoir. Le
cabinet, à part quelques vagues déclarations de modération; et
d'impartialité,ne nous a rien appris sur ses vues ni sur ses ten-
dances. La question qui a dominé la dernière crise ministé-
rielle qui a amené la formation du ministère, la première , la
principale question du programme de M. llogier, la question de
l'enseignement est précisément celle sur laquelle le ministère
ne fait pas connaître ses intentions , celle sur laquelle ses expli-
cations sont précisément contradictoires au programme de M.
Rogier.

La question de l'enseignement moyen est celle sur laquelle
s'est brisé le ministère de M. Van deWever. M. Van deWeyer,
représentant au pouvoir de l'opinion libérale,avait stipulé pour
cette opinion; il avait pris l'engagement au nom de cette opi-
nion, de présenter un projet de loi sur l'enseignement moyen
avant la discussion du budget de l'intérieur.

Or, si l'on se reporte au programme si concis quenous avons
entendu au début de cette discussion , ou verra que la seule
proposition exprimée par M. le ministre de l'intérieur est pré-
cisément contraire à cet engagement.
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point lui apporter dc semblablesouvrages. Mais quand la société est sous le
jougd'une doctrine qui n'admet ni foi politique , ni foi religieuse , quand
elle n'a ni loi permanente , ni principes arrêtés , quand l'improhité pré-
vaut , quand le bien d'aujourd'hui est le mal de demain , et que le mal de
la veille devient vertu à son tour, alors la société, descendant au-dessous
du niveau de la civilisation , peut être inondée par ses égouts.

Un procès récent contre l'administration de la ville de Paris , va nous
aider à sortir des généralitéset nous servir à lire plus profondément dans
la situation que nous venons d'esquisser. C'est surtout dans les tribunaux
que les vices secrets qui travaillent la société aboutissent à la surface. La
courd'assises, c'est la confession perpétuelle des misères et des corruptions
qui existent au sein d'une société ; c'est là qu'elle vient étaler ses infir-mités les plus secrètes et ses blessures les plus honteuses , en elfravant
quelquefois , dc ses confidences sinistres , ceux qui sont assis sur le siège
formidable du haut duquel on prononce sur l'honneur, la vie , laliberté de
ses semblables. Non que nous veuillons dire, d'une manière absolue, qu'un
peuple puisse être juged'après sa statistique criminelle, et qu'il faille faire
asseoir la sociétéfrançaise tout entière sur le banc des accusés. Nous affir-
mons seulement que dans la nature des affaires qui se succèdent, dans leur
caractère , dans leur portée , on peut trouver de précieuses indications sur
l'influence exercée par ceux qui tiennent en main la direction des desti-
nées sociales. Nous comparerions surtout volontiers ces affaires hors dc
ligne , qui, se produisant tout à coup, absorbent l'attention générale, à au-
tant de soupiraux ouverts sur la situation.

Le procès quiamena un des bureaux de la ville de Paris sur les bancs
de la cour d'assises , est de ce nombre. Il ne s'agissait point ici d'un fait
isolé, mais d'un fait collectif; c'était toute une division d'une de nosgrandes administrations , qui était mise en cause ; les hommes dont il
était composé n'étaient pas aunombre de ces êtres dégradés et exception-
nels , endehors du mouvement général des sentimentset des idées; c'é-
taient des hommes du monde qui , pour la plupart , avaient joui , jus-
qu'à leur mise en accusation , d'uneconsidération attestée par plusieurs
témoins devant le jury.Les faits produits à l'audience ont révélé , non "

seulement la maniere de voir et dc sentir d'un ou deux individus isolés,
mais l'esprit qui régnait dans toute une division administrative, les dis-
cours qu'on y tenait , les idées qu'on y professait sur les droits et les
devoirs des fonctionnaires, les chosesqu'on yfaisait presque publiquement.
Enfin la conduite de l'administration qui connaissait une partie des abus
et ne les empêchait pas, qui allait quelquefois jusqu'à les croire inévita-
bles, donne un degré de généralité de plus à cette étrange affaire qui offre

uneoccasion précieuse de recueillir des lumières sur l'affaiblissement dusens moral dans la sphère administrative.
Que faisaient donc les accusés de l'administration dc la ville ? Ils profi-

taient de leurs fonctions pour s'enrichir, et leur méthode pourarriver à cebut se composait de deux procédés. Les propriétaires qui répondaient aux
propositions intéressées des bureaux obtenaient dc bonnes indemnités
promptement liquidées, en échange de leurs terrains et de leurs maisons :
marchande-t on quand on ne paie pas dc son argent, et quand, au con-
traire, on a part aux indemnités qu'on alloue? Quelque chose de plus, on
modifiait le tracé des rues pour aller chercher les maisons favorisées dont
les propriétaires se montraient accommodants ; les rues se dérangeaient de
leur chemin pour faire les affaires des amis des bureaucrates. Quant aux
propriétaires récalcitrants, on agissait avec eux deTurc à More: rapports
traînés en longueurs, dossiers égarés, demandes éludées etrepoussées mal-
gré leur bon droit, tracés changés contre l'intérêt de la ville, rien n'était
omis pour lesréduire ou les punir, si bien que,pendant lesréclamations,
plusieurs maisons sont tombées, etqu'on a entendu un de ces malheureux
propriétaires, réduits à l'aumône, accuser publiquement de sa misère les
bureaux dc la ville deParis. Ce qu'ily a de plus étrange, c'est que la plu-
part des prévenus semblaient, à l'audience, ne comprendre qu'avec beau-
coup de difficulté ce qu'il y avait eu de répréhensible dansleur conduite
et qu'Uôpeu plus ils se seraientregardés comme des innocents, dérangés
dans une spéculation légitime par des tracasseries judiciaires.

Aqui peut-on attribuer cet affaiblissement du sens moral dans l'admi-
nistration ? A quellescauses ? A quelles influences ? A quelles idées ? Est-
il possible qu'unfait judiciairede la natureet de l'importance decelui dont
il s'agit, se soit manifesté, sans qu'il y ait autour de ce fait desprincipes
généraux qui l'aient motivé sans l'excuser?

Cherchons bien. Que font les ministres avec les villes qui s'opiniâtrent à
envoyer des députés indépendants? Ösera-t-on dire que celles-là obtien-
nent ce qu'on accorde aux autres ? N'y a-t-il pas, dc l'aveu de tout le-mon-
de, et laremarque n'en a-t-elle pas souvent été faite au sein de la chambre
des députés, une ligne de démarcation très-bien établie entre les bonnes
villes qui envoient des députés ministériels, et les mauvaises villes qui en-
voient des députés de l'opposition ? Pour celles-là,lcs livres précieux,les ta-
bleaux, les privilèges démarché, les dons aux églises, les chemins ouverts,
lesponts reconstruits ; pour les autres, les refus, les délais, les fins de non-
recevoir opposées à toutes lesdemandes.

(ta suite à demain-)'

Les journaux de l'opposition eux-mêmes commencent à se
plaindre du temps précieux que la chambre perd à discuter sur
une question qui , quoiquegrave en elle-même, ne l'est cepen-
dantpasassez pour laisser chômer des intérêts plus graves en-
core. Voici ce que dit aujourd'hui le Journal du Commerced'Anvers:

« La discussion à laquelle le pays assiste depuis neuf jours et qu'il a
écoulée avec laplus sérieuse attention, doit l'avoir suffisamment édifié, et
sur le nouveau caractère de l'opposition et sur le ministère. Il est temps,
pensons-nous, que la chambre passe àunvote de confiance, seul capable declore celte discussion d'une manière raisonnable, ou à ses travauxrégu-liers. L'opposition n'apprendrarien deplus au pays et le ministère ne dira
pas un mot de plus qu'il n'a dit. Cela est très certain. On peut résumer tousles discours des libéraux en une seule phrase : « vous n'êtes pas le ministèrehomogèneque le pays réclame»,et tous les discours des ministres peu-
vent se resumeren cette autre:a nous sommes les ministres de la majorité
et duroi. » La discussion est restée, depuis le premier jour jusqu'à hierlundi, dans ces termes qui la rendent interminable et qui sont de nature à
larendre à la lin fatigante. Il n'y a,répétons-le, qu'une seule manière ra-
tionnelle de la clore : c'est un vote de confiance.

Il est très bien, sans doute, que les partis établissent respectivement
leur position, s'expliquent sur ce qu'ilsveulent et sur ce qu'ilsrepoussent;
mais les trop longues péroraisons courent le risque de ne plus produire que
l'effet d'un vain bavardage de caillettes .Cette besogne doitêtre courte pour
être bonne, et l'opposition donnerait toujours preuve de grand discerne-
ment en faisant une motion qui la rompe ou y mette fin tout d'un coup.

Nous n'avons pas la prétention derappeler à l'opposition toutes les affai-
res dont nos intérêts matérielsréclament impérieusement la solution, elle
les connaît aussi bien que nous. Elle sait aussi bien que nous que laloi des
sucres reste en suspens, que le traité du 13 novembre avec laFrance est àexaminer, que notre différend avec la Hollande arrête une majeure partiede nos opérations, au grand détriment des consommateurs et des travail-
leurs. Ce sont là des choses que les affaires départis ne doivent pas faire né-
gliger. Onne doit pas oublier non plus, que la loi qui déterminela durée de
la fibre entrée des céréales et des denrées alimentaires , expire au premierjuin,et qu'il est utile de délibérer si cette loi,quinous a préservés de la di-
sette l'hiverdernier, ne devrait pas être proron-ée. »

Nouvelles de France.
Paris 27 avril.

La chambre des dépntésdeFrance a repris, hier, et fort avan-
cé la discussion duprojet de loi relatif au chemin de fer de Bor-deauxà Cette. Le commencement de cette séance a été marqué
par un incident inattendu : M. Emile de Girardin , l'un des di-
recteurs de la Presse, a envoyé sa démission de député deTarn-
et-Garonne.

L'administration des douanes de Franco vient de publier le
tableau des importations du mois de mars, avec l'indication des
droits perçus, dont nos lecteurs connaissent déjà le montant,
compris dans les diverses branches du revenu des impôts indi-
rects, et qui, étant le seul élément totalisé dans ces documents,
nous servent à comparer les résultats de l'année avec ceux de
l'année antérieure. Les droits produits par les importations de
marchandises étrangères faites en mars sont de 12 millions et
un tiers, et dépassent ainsi d'un million le résultat de 1845, en
se rapprochant sensiblementde celui de 184-4.

On avait pu remarquer que l'importation des céréales avait
surtout contribué à l'augmentation constatée pour les deux
moisprécédents. Mais dans le mois de mars, il n' y a plus aucune
correction à faire à cet égard: l'exportation des céréales estdescendue au chiffre insignifiantde 168,000 quintaux, dont les
deux tiers ont été acquittés et n'ont produit que 245,000 francs,un peu plui qu'en 1845, et à peine le tiers du chiffre de 1844.Si 1 on considère le trimestre dans son ensemble, on voit queleproduit total des importations a atteint 36 millions, et qu'il a
dépassé de près de 2 millions celui de 1845, et de plus de 2 mil-
lions celui de 1814. Dans ce résultat général du trimestre, les
céréales, qui n'ont pas affecté le chiffre du mois de mars, en-
trent pour 5 millions, quand elles n'étaient presque rien en
1815, et environ le tiers en 1844. Ainsi, en défalquant l'aug-mentation provenant des céréales, le trimestre de l'année cou-
rante indiquerait des importations inférieures à celles de 1845,
et à peu près égales à celles de 1844. En même temps le mois
de mars constate une tendance des diverses marchandisesautres que les céréales, à dépasser la proportion des annéesprécédentes.

— On vient de distribueraux deux chambres le compte-ren- !
du au roi de l'exécution des travaux des fortification^ de Paris
jusqu à la fin de 1845. Cette publication contientquelques ren-
seignements qui ne manquent pas d'intérêt: à ce titre, nous en
résumerons succinctement L s données principales.

Terrains. —La superficie totale des terrains occupés par les fortifica-
tions se compose de 782 hectares. Sur ce nombre, il a été pris possession
d'environ 770 hectares, ftne reste donc que 12 hectares à obtenir.

Les expertises faites par les agents de l'administration, pour les terrains
actuellement possédés, avaient évalué le prix à 13,780,737 fr. 44 c. Les
offres amiables ont été acceptées jusqu'àconcurrence de 10,200,000 fr.
Pour le reste, c'est-à-dire pour 896 parcelles formant 113 hectares, il a
fallu recourir à l'expropriation. Les estimations des experts avaient établi
la valeur de ces parcelles à lasomme de 2,410,587 fr. 17 c. Le jury a al-
loué 3,054,519 fr. 04 c, ce qui présente une augmentation de 27 p. c. en
moyenne sur les expertises.

Les dépenses liquidées, quant aux acquisitions de terrains, s'élevaient,
au ler1er janvier 184b', à 15,903,483 fr. 72.

Travaux. — Le développement de l'enceinte est :
Sur la rive droite, de 27,904 ln )
Sur la rive gauche, de 10,757m) 38,GG1 m

Le développement de l'escarpe des forts est :
Sur la rive droite, de 12,860" )Sur larive gauche, de 9,788 ) 22>G4Bm

Total 61,309'"
Soit, plus de 15 lieues. Presque sur tous les points, les travaux sont

achevés.
En 1845, dix régiments ont prispart à ces travaux. Le nombre total des

journées de présence des travailleurs militaires sur les ateliers des fortifi-
cations a été de 657,606, qui se réduisent à 486,308 journées de dix heu-
res, en raison des pertes detemps résultant, soit des longues distances à
parcourir pour se rendre à quelques ateliers, soit des interruptions causées
par les pluies et autres circonstances.

Le salaire moyen des travailleurs militaires a été :
Pour les terrassements àla tâche, de 0 fr. 862
Pour les ouvrages à forfait, 0 399
Pour les ouvrages àla journée, 0 692

Salairemoyen de la journée, 0 810
Le compte-rendu évalue à près de 2 millions l'économie qui a été obte-

nue par l'emploi des travailleurs militaires , comparativement à la dépense
qu'il eût fallu faire, si on eût employé aux mêmes travaux des ouvriers civils.

Dépenses. — Les crédits successivement ouverts par la loi du 3 avril
1841, jusqu'à l'exercice de 1845 inclusivement, s'élevaient à 128 millions.
Les dépenses liquidées au 31 décembre montent à 127,216,238 fr. 68 c.

Le compte-rendu affirme que les dépenses qui restent encore à faire res-
teront dans la limite du crédit total de 140 millions primitivement ouvert.Voici maintenant quelques détails sur la répartition de ces dépenses :L'enceinte aura coûté , 54,361,959 fr. 22 c.Les torts et routes stratégiques , 59.633,163 69Les acquisitions, 17,471.638 54Les dépenses generales, 8,533;238 55

Total, 140,000,000
La députation des Anglais résidant à Paris a eu l'honneur deprésenter l'adresse votée le 22, à l'hôtel Lawson, à l'occasion

del'attentatdu 16avril. Leduc de Montrose a lu cette adresse
avec une énergie et une émotion qui témoignaient des senti-
ments d'affection, de respect et d'admiration dont ses compa-
triotes sont animés envers la personne de S. M. Le roi, visible-
ment ému , a exprimé en anglais la reconnaissance que lui
inspirait cette touchante preuve de sympathie.

Une circonstanceest venue donner un intérêt particulier à
la réception des honorables étrangers. Le roi, ayant remarquéque par une attention noble et délicate, l'augustenom de la
reine avait été mentionné dans l'adresse, donna ordre à sonaide de-camp de service d'aller en informer S. M. Au bout dequelques instants, la reine serendit auprès du roi qui lui pré-
senta chacun des membres de la députation. Après la réponseduroi, la reine daigna les remercier avec effusion, des senti-
ments pleins de cordialité que contenait l'adresse.

Nouvelles d'Espagne.

Malgré les bruits depronunciamiento que cherchent à pro-
pager les exaltés, il paraît certain que le mouvement insurrec-
tionnel ne se développe pas. D'après les bulletins de l.ugo et
d'Orense , publiés par la Gazette aujourd'hui , il paraît que les
insurgés n'osent guère se hasarderau-delà de faubourgs de Lu-

Madrid, 21 avril

go, et que6 à 700 hommes sous les ordres de l'ex-brigadier'
i eoncio Rubin , reçus à coups de fusil par les troupes fidèlesd'Orense , ont été forcés de rebrousser chemin se portant versYigo. 25 sergents ont voulu faire révolter le régiment en gar-nison à Oviedo, mais la tentative a échoué. Traduit devant le
consel de guerre , ils vont être jugés.

On attend à chaque instant un bulletin décisif du cénéralCoucha , et l'on pense que le général après avoir réunî toutes
ses forces , viendrafacilement à bout des rebelles. A Cartha-
gène et Malaga , quelques dispositions à la révolte s'étaient ma-nifestées, mais elles n'ont eu aucune suite. L'autorité a été
très-ferme , et elle en a imposé aux malveillants.

La Gazette de Madrid du 21 avi'il, publie une dépêche du
chef politique d'Orense, en date du 17, annonçant que la colon-
ne expéditionnaire du commandant de la province est entrée
dans la ville à huit heures du soir, et que quelques heures après
une colonne d'insurgés, forte de 700 hommes, se présentait au
pont. L'avant-garde de cette colonne et les milices provinciales
de Guadalajara et de Murdinedoont échangé quelques coups de
fusil ; après quoi le corps insurgé s'est retiré , laissant un poste
avancé à quelque dislance dupont.Le général (Joncha était à sept lieues d'Orense.

Le chefpolitique d'Oviedo annonce, en date du 16, une ten-"
tative deprononciamiento de la part des sergents du régimentprovincial de Salamanca : cettetentative n'a eu aucun succès.
Les sergents sont arrêtés.

Une seconde dépêche du chef politique d'Orense , en date du
18, porte que les insurgés ayant vu manquer leur tentative surla ville, se sontretirés dans la directionde Vigo.

Parmi les mille nouvelles que font courir les révolutionnai-
res, nous avons remarqué celle qui annonçait l'entrée de llodilà Lugo, et le débarquement d'Espartcro à Vigo. A notre avis,
dit à ce sujet le Heraldo, ce serait là une bonnefortune pour la
cause de la reine. Le jour où la révolution, aujourd'hui sans
chefs, verrait à sa tête Espartero, Rodil, Capaz, Noguera, et les
autres ayacuchos, ce jour serait le dernier de la révolution, elle
se serait suicidée. Quelle signification peut avoir aujourd'hui le
nom d'Espartero ? Sans vouloir nier les services qu'il a rendusdans le temps à son pays, Espartero se mettant aujourd'hui à latète des rebelles de la Galice ne serait plus qu'un sujet déloyal
et ambitieux, luttant ouvertement contre sa reine; il ne seraitplus que la personnification de ce système illégitime contre le-
quel s'est soulevée la nation tout entière. Non, le peuple Espa-
gnol est trop sensé, pour qu'un pareil événement soit possible !

Kous apprenons par les journauxportugais la Bevoluçao, la
Coulisâo, les Pobres d' Oporto , le ('osmopolita d' Oporto , quele pronunciamiento a pris de formidables développements enEspagne. Les villes de Santiago , Vigu , Tuy, le Ferrol, Orense.la Corogne , se sont associées au mouvement, à la tête duquel se

trouvent; les généraux Villalonga et Puig-Samper. Lejournalofficiel de Lisbonne', le Diario do Goberno , annonce qu'un
pronunciamiento a eu également lieu en Portugal , dans lacontrée de Guimarens, Prado etPenella.-A demain les détails.

VARIÉTÉS.

LES ARCHIVES ROYALES DE SIMANCAS.
(Suite et fin. — Voir notre numéro d'hier.)

TROISIÈME EXTRAIT.
« Me voyant par là réduit à l'inaction, et étant fort mal (muy

desacomodado) a Simancas, jeretrournai, le samedi 29 novem-bre, à Vnlladolid, pour visiter les curiosités de cette ville, en at-tendant lesordres du conseil
» LedimancheS, jereçus :
" 1» Une lettre du secretaire don Juan Tiran y Monjaraz, datée

de Madrid le 3, m'informent que le conseil avait donné des in-
sinuions au seerétairede Ayalaqui , me les communiquerait ■

»2°Une lettre de don Franciscoßamosdel Manzano, surinten-dant des archives de Simancas, de la même date, qui m'en-
gageait, afin d'abréger mon séjour à Simaneas.et d'y facilitames travaux, à ne demander d'autres documents que ceux qui



étaient absolument néocssiires pour l' histoire de la couronne
d'Aragon.

» Le même dimanche 7, j'allai aux vêpres, et le lundi 8, j'as-
sistai à la messe et au sermon en là cathédrale. L'après-diner ,
je partis pourSimancas. afin de voir don Pedro de Ayala , et de
connaître l'ordre du conseil.Je lerencontrai, mais ce ne fut que
le lendemain qu'il me montra, aux archives, la lettre suivante
du conseil de la chambre, en daledn 3 décembre 1681 :

a Ayant été vu en la chambre ce que vous avez représenté
» dans votre consulte du 26 du mois passé, au sujet de la cédille
» délivrée à don Diego Josef Donner, archidiacre de Sobrarbe,

" il a été résolu que celle-ci s'accomplisse dans la forme sui-
vante : Que le dit don Diego Josef Donner vous demandera

" les documents dont il aura besoin ; —qu'après les avoir trou-
» \és, vous seul en ferez l'examen, et rendrez compte à la chani-
» bre de ce qu'ils contiennent, afin qu'elle décide quels pour-
ront être communiqués et quels devront être réservés. Vous

" aurez soin, du reste, de ne pas quitter les archives pendant

" tout le temps que ce chroniste y sera, et vous ne confierez à
» vos officiaux, mais vous ferez par vous-même toutes les dili-

" genees que nécessitera cet objet. »
» En conséquence de cet ordre, je lui demandai les papiers

d'Etat et de guerre, touchant la couronne d'Aragon, depuis
l'année 1516, où s'arrête l'ouvrage de Geronimo Zurita , et à
laquelle j'avais commencé mes travaux. Il me dit que cette de-
mande n'était pas conforme à la résolution du conseil, et que
je devais spécifier les documents. Je le priai de me communi-
quer, pour cela, les index ou inventaires des archives ; il me les
refusa. Sur quoi je lui dis : " Vous me contestez la communica-
tion dés papiers en général; et les moyens nécessaires pour
» que jepnissespécifier ceux dont j'ai besoin, vous me les refu-
»sez de même, contre l'ordre du roi, et larésolution du conseil,
» rendant ainsi inutile mon voyage, >

" Je lui demandai copie de la dernière lettre du conseil ; et, le
mercredi 10, jeretournai à Valladolid, étant excessivement mal
a Simancas. Je fis une nouvelle représentation au conseil; j'é-
crivis aussi an secrétaire don Juan Tiran. Celui-ci me répondit,
en date du 13, qu'il avait été résolu d'ordonnerà don Pedrode
Ayala qu'il me communiquât les inventaires. Je revins donc a
Simancas le mardi 16. Le lendemain nous ne fîmes rien. Le
jeudi 18, était une fête de la Vierge. Enfin le 19, Ayala me com-
muniqua les inventaires, et je lui désignai, pour les voir les pa-
piers d'Etat de la couronne d'Aragon, commençant au règne
de Charles V. Comme il devait en faire l'examen , pour en ren-
dre compte au conseil ; que j'étaisexcessivement mal à Siman-
cas, et que les archives devaient se fermer jusqu'aux Rois, je
revins a Valladolid, le samedi 20. "Donner quitta Simancas au mois de juin 1682, rappelé par
les députés du royaume d'Aragon, sans avoir pu triompher de
la mauvaise volonté de l'archiviste, et sans avoir par consé-
quent obtenu le moindre résultat du séjour qu'il y avait fait,
p.on plusque du temps qu'il avait employé a Madrid, à solliciter
l'accès des archives.

L'histoire du docteur Donner, dont j'avais connaissance
lorsque je me rendis à Simancas, m'expliqua l'étonnement de
l'archivisteet de ses officiaux , en me voyant arriver porteur de
la real orden qui m'autorisait à fouiller le riche dépôt Confié à
leur garde. Comme je le dis dans le rapport qui précède celle
notice , j'étais le premier étranger à qui il eût jamaisété donné
défaire de pareilles recherches : car M. Tirau, chargé par le
gouvernement français d'une mission analogue à celle que je
remplissais moi-même , ne vint à Simancas que trois mois }ilvs
tard. Je dois d'ailleurs cette justice à ta mémoire du garde des
archives , don Hilarion de Ayala , que , s'il me mit dans la né-
cessité de recourir à l'intervention de l'autorité supérieure
pour la décision de plusieurs points qu'un extrême scrupule
dans l'accomplissement de ses devoirs lui faisait regarder com-
me susceptibles de doutes , il ne chercha point à entraver mes
recherches par des chicanes.

En accédant à la demande qui lui avait été adressée pour M.
Tiran et pour moi par les légations de France et de Belgique, le
ministère du régent d'abord, et le gouvernement provisoire
ensuite, avaient fait preuved'un vrai libéralisme : jedirai plus,
ils s'étaient montrés supérieurs aux préjugés nationaux. Il ne
manquait pas, en effet, de personnes qui blâmaient celte faveur
accordée à des étrangers. L'académie royale d'histoire elle-
même (je regrette de devoir le dire), consultée parle gouver-
nement, avait répondu que, quant a la bibliothèque de l'Escu-
rial, à la bibliothèqueroyale, à cellede San Isidroetaux autres
établissements littéraires, on pouvait permettre aux étrangers
d'y faire des recherches ; mais qu'à l'égard des archives de Si-
mancas, deSéville, de Barcelone et des autres dépôts de cette
espèce, il convenait d'agir avec beaucoup de circonspection, à
raison de la nature des papiers qui s'y conservaient, et qui inté-
ressaient soit les droits de la couronne et de la nation, suit ceux
des particuliers.

Ce fut sans doute par les suggestions des personnes dont je
viens déparier, qu'au mois de mars 1844, tandis que j'étais
occupé tranquillement à travailler à Simancas, me reposant
avec confiance sur la décision de deux ministères successifs, il
y arriva un ordre du marquis dePena Florida, à cette époque
ministre del'intérieur.qui interdisait la communication de tous
papiers d'Etal à des étrangers, jusqu'à cequ'un règlement dont
on s'occupait eût été élaboré. Cet ordre inattendu me retint
dans une oisiveté forcée durant près de deux mois.

Le règlement annoncé parut le 20 avril 1844 ; il fut publié
sous la tonne d'une circulaire ministérielle aux chefs politi-
ques (gouverneurs civils) des provinces.Comme ses dispositions
intéressent les savants de tous les pays, j'en donnerai ici la
traduction. On remarquera d'ailleurs qu'il ne s'applique pas
seulement aux arrhives de Simancas, mais à tous les dépôts
d'archivesroyales de la Péninsule.

" J'ai rendu compte à la reine de l'affaire instruite en ce mi-
nistère de ma charge, à cause des permissions sollicitées pardes
nationaux et des étrangers pour examiner les archives du roy-
aume, et prendre note ou copie des documents qu'elles renfer-
ment, soit dans le dessein d'éclaircir l'histoire, soit dans un au-
tre but. S. M. a pris en considération cet important sujet. Con-
vaincue que l'état actuel de la civilisation ne permet pas defer-
mer aux personnes instruites ces précieux dépôts; mais que
l'intérêt d* l'Etat s'oppose aussi à ce qu'ils soient ouverts indis-
crètement à tons ceux qui voudraient pénétrer les secrets; dési-
rant établirdes règles générales pour éviter l'un et l'autre in-
convénient, et pour que tous sachent à quoi s'en tenir à cet

égard, S. M. a bien voulu résoudre ce qui suit :
« 1" Les dépôts purement littéraires qui existent dans les ar-

chives du royaume , et dans d'autres établissements analogues,
peuvent être ouverts tant aux nationaux qu'aux étrangers,
toujours moyennant ces précautions , — propres à éviter tout
dommage ou distraction de pièces , — qui sont prescrites dans
les règlements particuliers desdits établissements, et sous l'ins-
pection et la responsabilité des chefs respectifs. Tous ceux qui
le désireront pourront prendre connaissance des documents de
celte espèce et en tirer extrait ou copie.

»2e Quant aux papiers purement historique) , on ne permet-
tra ni aux nationaux , ni aux étrangers , d'examiner et moins
encore de copier ceux qui correspondent au siècle passé , et au
présent ; mais on pourra communiquer ceux des époques anté-
rieures, sous les restrictions qui seront exprimées ci-après.

"3° Seront réservés , à moins d'une autorisation speciale,
les papiers, de quelque epoquequ'ils soient , qui concernent
l'acquisition de propriétés de l'Etat, et celle de territoires ,
ainsi que les documents contenant des renseignements particu-
liers sur la vie privée des rois , princes et autres personnages
èminenls.

"4° Les papiers qui intéressent particulièrement, sous quel-
que rapport que ce soit, des corporations, des familles ou des
individus, seront aussi dans la classe des réservés. Chacun
pourra s'adressera l'archiviste, pour qu'il vérifie si les docu-
ments dont il aurait besoin existent, eu spécifiant l'objet pour
lequel il les désire. Dans le cas où les documents existeraient,
l'archiviste en informera le gouvernement, en faisant connaître
s'il y aou non inconvénient à les remettre. En vertu d'une
permission royale, il pourra en donnercopie ; mais il ne pourra
jamais délivrer l'original.

» 5° Lorsqu'on accordera l'autorisationde voir, copier ou ex-
traire quelques documents parmi les réservés, on énoncera
l'époque, le fait ou le document auquel s'appliquera ladite au-
torisation ; et ceux qui sont charges de la garde des archives ne
permettront pas que les investigationss'étendent à plus que ce
qu'aura permis la royale licence.

» 6" Dans tous les cas on annotera en un registre quetiendront
les employés des archives, les extraits, copies ou notes qui se
prendront, en indiquant de quels papiers, quels jours et par
quelles personnes.

»7° Tout papier qui ne serait pas purement littéraire, devra
être examiné par l'archiviste, avant de permettre qu'on en
prenne copie, extrait ou note ; et, si le même archiviste jugeait
qu'il y eût inconvénient à ce qu'on le publiât, il en ferait
part au gouvernement.

»8n Si, parmi les papiers des archives, il yen avait qui, à
raison de leur importance, pussent compromettre les intérêts
nationaux, l'archivisteaurait soin de les placer en un lieu ré-
servé, pour qu'en aucun cas, ils ne pussent être examinés ; et
s'ils figuraient dans l'inventaire général, il mettrait à la marge,
pour éviter des exigences inutiles : très-réservés.

" 9° On né pourra prendre note ou copie d'aucun papier, que
par le moyen des employés des archives, lesquels le feront avec
toute la brièveté possible, sous l'obligation, de la part des in-
téressés, de paver les droits établis par le tarif.

"D'ordre royal, je le dis à Votre Seigneurie, qui en fera part
aux chefs ou à ceux qui sont chargés des archives dans sa pro-
vince, afin qu'ils le tiennent pour entendu, cts'y conforment.

» Dieu garde Votre Seigneuriede longues années !
20 avril 1844.

"Peka Florida. »
Si l'on considère que, depuis leur fondation, les archives de

Simancas avaient été inaccessibles au public, on doit reconnaî-
tre que la décision du 20 avril, qui ouvrait ce dépôt aux inves-
tigations des étrangers et des nationaux sans distinction, était,
de la part du gouvernement espagnol, malgré les restrictions
dont elle était accompagnée, un grand pas dans la voie du pro-
grès. Aussi, jeregarde comme un devoir de signaler à la grati-
tude des amis des lettres, à quelque pays qu'ils appartiennent,
le nom du rédacteur de cette décision, don Antonio Gil de
Zarate, chef de la division de l'instruction publique, des arts et
des sciences au ministère de l'intérieur.

Il y avait pourtant, dans les nouvelles règles établies , un
point qui, s'il n'était pas modifié ou interprété d'une manière
liberale,ponvait occasionner beaucoup d'embarras aux person-
nes qui se livreraient à des recherches historiques : c'était la
disposition dc l'ariicle 9, d'après laquelle les employés des
archives étaient seuls autorisés a prendre note ou extrait analy-
tique despièces.

Analyser un document qu'on ne juge pas, dans son ensemble,
avoir assez d'importance pour le copier tout entier, est un tra-
vail— il est aisé do leconcevoir — qui ne peut être bien fait
quepar la personne même à qui il doit servir ; car, seule, elle
peut apprécier, an moins selon le but qu'elle se propose, le de-
gré d'attention que mérite tel ou tel passage du document. Con-
fiée à un autre , quelquecapable que fût celui-ci, jamaiscelte
analyse ne serait satisfaisante: il arriverait que le rédacteur
s'appesantirait sur des choses inutiles, et négligerait les cir-
constances les plus intéressantes, au point rie vue bien eniendu,
de celui à qui les notes seraient destinées. J'ajouterai que la
forme même des analyses n'est pas indifférente : il faut que la
rédaction en soit en harmonie avec le plan que s'est formé la
personne qui doit les mettre en Suvre : il faut surtout qu'elle
conserve la force, la substance du texte, tout en l'abrégeant ; et
ne serait-ce pas trop exiger des empuiyès des archives, jene dis
pas en Espagne, mais dans quelque pays que ce fût , de leur de-
mander l'accomplissement de ces conditions?

Je plaçai les observations qu'on vient de lire sous les yeux du
gouvernement espagnol.

Je le rendis jugeen même temps d'une difficulté qu'élevait
le garde des archives de Simancas, don Hilarion de Ayala , et
qui consistait en ce que, selon lui, aux termes de l'art. 7 de
l'ordre royal du 20 avril , il devait , avant de me remettre une
liasse , parcourir tons les documents qu'elle renfermait, tandis
que ledit article prescrivait seulement qu'il examinât les pièces
dont jedésirerais prendre copie , extrait on analyse. L'exten-
sion que don Hiliarion de Avala donnait à l'article en question
aurait eu cet inconvénient extrêmement grave, qu'obligé sou-
vent de s'occuper d'autres travaux , il m'aurait fait perdre un
temps considérable à attendre qu'il eût examiné les liasses dont
j'avaisà faire le dépouillement.

I Le ministère de l'intérieur était passé , sur ces entrefaites,
I dans les mains de M. Pidal, qui n'est pas seulement un brillant

orateur, un homme d'Etat distingué, mais qui compte aussi
parmi les écrivains dont la littérature espagnole s'honore le
plus.

M. Pidal comprit parfaitement les raisons que je lui soumis,
Il rapporta la disposition de l'art. 9 de l'ordre du 20 avril, en
ce qui concernait les notes analytiques (apuntes),e( déclara qu 9l'examen préalable des pièces par l'archiviste ne s'appliquait
qu'à celles qu'on désirait analyseren dont l'on demandait des
extraits ou descopies.

Grâce à cette décision bienveillante, je pus reprendre mes
travaux sur le pied où je les avais commencés avant l'ordre du
mois de mars 1844. Gachard.

CoupsdesFondsPublies.

Bourse d'Amsterdam du 28 Avrill.
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Bogt van Guinée.

AVIS" IMPORTANT.
VESTE A PRIX FIXES ET A DES PRIX TRÈS-

AVANTAGEUX,
au Magasin de

M. VAN WEEMHEM et £ie , Hoogstraat,
ju (jrfcö f< Où l'on continue la vente en tous genres de CHA-

*J&4hII&Jh» LES et ÉCHARPES longs et carrés en CACHEMIRES,IWMSS&S TERNEAUX et INDOUX, de toiles parties de SOIERIES
DE LY°N lailt en noir qu'en couleurs, DIVERSES

*siyill§sÉ3lî ETOFFES POUR ROBES en TOILE etLAINE, CACHE-
SSEï" 3»* MIRE D'ECOSSE, MOUSSELINE DE LAINE, BATISTE

ÉCHUE, BARÈGE, GRENADINE, BAI.ZORINE, JACO-
NATS et MOUSSELINE, GANTS et RUBANS, de vraies DENTELLES et
BLONDES , TABLIERS , FICHUS , COLLIERS , OMBRELLES et articles brodés,
FOULARDS DES INDES, TAPIS DE TABLE en toutes genres, et une grande
quantité d'ARTICLES BLANCS, tels que : MADAPOLAMS, SHERTINGS,
TOILE de HOLLANDE, PERSES , INDIEHNES et divers autres articles A TRÈS
BAS PRIX.

N. B. Les DAMES sont priés de venir voir leurs MAGASINS séparés, dispo-
sés spécialement pour les articles de confection qu'ils viennent de recevoir
en dépôt d'une des premières Maisons de PARIS, qui consistent principa-
lement en MANTELETS VISITE, MANTELETS CHATELAINE, MANTILLES,
CRISPINS et diverses autres nouveautés.

IiYIGMON DES PYR^ÂPHJ""^~q

ENTRE «*^"
Amsterdam et Hambourg.

Le service se fait par les deux grands bateaui Willemde JEet'Ste
etBeurs van Amsterdam.

V
DÉPARTS :

d'Amsterdam ,1e5,10,15,20 , 25 al 30 ) . .„„.,„ _„;«
à* Hambourg, les, loilS, 20, 25et30 \d° cl"«lue m°'»-

Ï,A HiYE , chez Xéi»_»ol<l tS;)LMil)e!V,' , Lage Nieuwstraat.
Dépôt général à Amsterdam chez M. SciioonEVEin et Fils,

Benrssteeg; et àRotterdam, chez S. var Reyn Skokck, Hoofdsteeg,
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